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BAREME 2026 DES OPCO

A DÉCOUVRIR LORS DE LA PROCHAINE INFO VEILLE….

FÉVRIER 2026

AGEFICE : reconduction des barèmes identiques à 2025, soit un budget de 3000 euros.
 

Nouveauté : Pour les travailleurs indépendants, les membres des professions
libérales et des professions non salariées, une indemnisation forfaitaire pour la
participation à un jury d’examen ou de validation des acquis de l’expérience peut être
mise en place par les fonds d’assurance formation de non-salariés.

FIF PL : 900 euros mais avec une proportionnalité avec le montant de la cotisation.

Parcours individualisé FAF CEA : 5500 euros de BUDGET pour une formation sur mesure
en fonction de VOS besoins, contactez-nous pour étudier le financement. 

DANS en région RHONE ALPES : date limite le 13 février 2026
DANS LE GARD et OCCITANIE : date limite le 3 mars 2026

CAMPAGNE SUBVENTION FDVA

AFDAS : 1200 euros par an et par structure de moins de 10 salariés avec un plafond de
40 euros de l’heure

ON DÉCRYPTE ENSUITE LA LOI DE FINANCES 2026 AFIN DE VOUS LIVRER
LES ÉLÉMENTS MARQUANTS POUR LE PILOTAGE DE VOS STRUCTURES. 



JULIE SAN CONSEIL

NEWSLETTER

NOUS AVONS BESOIN DE VOTRE AVIS AFIN DE MIEUX COMMUNIQUER,
SI VOUS AVEZ ÉTÉ SATISFAIT DE MON ACCOMPAGNEMENT, DES CONSEILS
REÇUS, DES SUBVENTIONS OBTENUES, PRENEZ 2 MINUTES DE VOTRE TEMPS

ET LAISSEZ VOTRE AVIS EN CLIQUANT ICI

Au plaisir de vous accompagner !
juliesanconseil@gmail.com | 06 31 41 51 38

Julie et Roxane

JULIE SAN CONSEIL
2 Rue Sylvain Gagnière, 84000, AVIGNON

Visitez notre site et retrouvez plein d’astuces sur
www.juliesanconseil.com

ou en scannant le QR Code ci-après :

FÉVRIER 2026

https://www.google.com/maps/place/data=!4m3!3m2!1s0x12b5ed97fd55e437:0xd7bee23557dd4630!12e1?source=g.page.m.rc._&laa=merchant-web-dashboard-card
http://www.juliesanconseil.com/

